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Résumé  

La notion de la multibancarisation est très importante dans le sens où, elle permet aux nouveaux 

entrepreneurs d’élargir leur champ d’action et dans le sens contraire, elle constitue un frein. 

Cette étude consiste à relever les facteurs de la multibancarisation au sein des ménages public 

et privé. Pour y parvenir, cet article a exigé l’administration d’un questionnaire d’enquête à un 

échantillon de 96 enquêtés suivi d’un modèle de choix binaire, précisément le logit et après, le 

dépouillement dans les logiciels de traitement des données statistiques par le biais des 

techniques documentaires, d’échantillonnage. La profession supplémentaire, employé dans le 

secteur privé, fonctionnaire avec un seuil de significativité positif et aussi, le fait de mieux gérer 

ses financements au seuil de significativité négatif expliquent la multibancarisation au sein des 

ménages.  

Mots-clés : Multibancarisation, Monobancarisation, Banque, Ménage 

Abstract 

The notion of multi-banking is very important in the sense that it allows new entrepreneurs to 

broaden their scope of action and in the opposite direction, it constitutes a brake. This study 

consists in identifying the factors of multi-banking within public and private households. To 

achieve this, this article required the administration of a survey questionnaire to a sample of 96 

respondents followed by a binary choice model, precisely the logit and after, the counting in 

statistical data processing software through documentary techniques, sampling. The additional 

profession, employed in the private sector, civil servant with a positive significance threshold 

and also, the fact of better managing one's finances with a negative significance threshold 

explain the multi-banking within households.  

Keywords: Multibanking, Monobanking, Bank, Household 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.revuechercheur.com/


Revue Internationale du Chercheur 

ISSN: 2726-5889 
Volume 4 : Numéro 3                                                           
                                                                

Revue Internationale du Chercheur                        www.revuechercheur.com     Page 3 

Introduction  

Depuis les années 90, nombreuses furent les études menées afin de comprendre et d’observer 

l’évolution d’un nouveau phénomène qui prenait de l’ampleur : celui de la multibancarisation 

(Belleville, 2010). Il devenait très difficile de trouver un client qui ne soit fidèle qu’à une 

banque, c’est-à-dire qui n’aurait jamais changé d’établissement bancaire au cours de sa vie ou 

encore qui ne possèderait qu’un seul compte dans une même banque. Cette tendance avait le 

vent en poupe et se généralisait de plus en plus (Lefilliatre, 2003).  

Les consommateurs sont donc tentés à devenir plus mobiles et à effectuer des transitions d’un 

établissement financier à un autre (Constans, 2010). 

La multibancarisation a suscité des interrogations théoriques sur son efficacité, ses motifs et sur 

l’avantage d’un financement exclusif auprès d’une seule banque. Ainsi, face à la réalité des 

entreprises qui ont commencé à se multibancariser. 

Plusieurs études montrent que cette contrainte touche non seulement les ménages mais aussi les 

Organisations Non Gouvernementales (Africa Practice, 2005 ; Banque Mondiale, 2006). On 

admet fort logiquement que la relation banque-ménages est généralement influencée par la 

situation financière dudit ménage souscrivant à un produit bancaire ou recherchant un crédit1. 

Les ménages présentant une santé saine ou un revenu important bénéficient d’un levier de 

négociation aux banques. Une analyse des critères de notation utilisées par les banques montre 

que les entreprises les mieux classées tendent aussi plus facilement vers la multibancarisation. 

Il en va de même pour les ménages qui d’après leurs activités réalisées, leur source de revenu, 

les permet d’avoir plusieurs comptes dans des banques différentes afin de bénéficier d’offres 

intéressantes. On admet fort logiquement que la relation banque-entreprise est généralement 

influencée par la situation financière du ménage souscrivant à un produit bancaire ou 

recherchant un financement (Omenguele, 2019). 

Néanmoins, un défi quotidien surgit pour les ménages disposant de plusieurs comptes bancaires 

dans des établissements différents car travailler avec plusieurs banques peut vite tourner au 

cauchemar pour les ménages qui se heurtent à plusieurs problèmes (Banque Européenne 

d’Investissement, 2020). 

La population de la RDC est estimée à environ 89,56 millions d'habitants en 2020 d’après les 

estimations de la Banque Mondiale, un taux de bancarisation de 6%. Le système bancaire de la 

 
1 https://finappli.com/multibancarisation-des-entreprises-dans-la-zone-uemoa  
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RDC est constitué des établissements financiers qui exercent une activité de banques 

universelles et d'autres institutions spécialisées dans l'offre de services financiers est dominée 

par des groupes internationaux (COBAC, 2010). Signalons que jusqu'à ce jour, les congolais 

en particulier et la plus grande majorité de sud-kivutiens en particulier, éprouvent des difficultés 

de recourir aux banques pour plusieurs raisons2. Toutefois, étant donnée la reprise des activités 

bancaires en RDC observée ces dernières années occasionnées par l’arrivée de plusieurs 

banques garantissant la concurrence dans la présentation des produits, financiers et leurs façons 

de rendre le service à la population nous amène à parler de la multibancarisation du pays et plus 

particulièrement de la province du Sud-Kivu, qui cette dernière désigne la pénétration des 

services bancaires de la population qui fait face à cette concurrence et à une variété d’offres se 

retrouve contrainte à ouvrir plusieurs comptes (PNUD, 2017). 

A travers la multibancarisation, les structures financières peuvent faire face aux enjeux de la 

croissance économique dans le pays. Mais Avec un taux de pauvreté de 84,7%, le Sud Kivu 

compte parmi les provinces qui ont une incidence de la pauvreté plus forte que la moyenne 

nationale (71,3%). Sa population est très jeune puisque la moitié a moins de 15 ans. Le chômage 

en milieu urbain y est très élevé (22,2%). Le secteur informel agricole fournit près de 7 emplois 

sur dix (PNUD, 2017). Malgré ces chiffres, il devient de plus en plus fréquent de trouver un 

ménage ayant plus d’un compte bancaire et ce pour différentes raisons. 

 

Nous basant sur les aspects sus évoqués nous posons la question suivante : Quels sont les 

facteurs qui expliquent la multibancarisation au niveau des ménages du secteur privé et celui 

du secteur public ? 

1.Revue de la littérature   

1.1. Le recours à 2 ou 3 banques permet de stimuler la concurrence 

Si le souci de maintenir une concurrence entre les banquiers est à l’origine de la 

multibancarisation, les ménages auront vraisemblablement recours à des banques appartenant 

à des groupes différents. Si au contraire ils recourent à plusieurs banques parce qu’ils ont des 

besoins des crédits spécifiques, ils auront plus facilement recours à des banques appartenant au 

même groupe bancaire (Branthomme, 2010). Quand un ménage a 2 banques, dans 87 % des cas 

 
2 Revue ISG www.revue-isg.com Page 951 
. 
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celles-ci appartiennent à 2 groupes bancaires différents. Ainsi, les ménages ont recours à 2 

banques essentiellement pour maintenir une concurrence entre leurs sources de crédit.  

Pour une entreprise en revanche, quand le nombre d’établissements s’accroît, celui des groupes 

bancaires augmente de manière plus modérée. Par exemple, pour les entreprises travaillant avec 

5 banques, le nombre de groupes est en moyenne de 4 et pour 10 banques, il n’est que de 6,7. 

Au-delà de 3 banques, l’augmentation du nombre de relations bancaires ne correspond donc 

pas seulement à la mise en concurrence entre les créanciers, mais répond à d’autres facteurs 

(Lefilliatre, 2003). 

1.2. Au-delà de 3 banques, la multibancarisation permet des emprunts importants 

Les montants moyens prêtés par un banquier à un ménage augmentent lorsque le nombre de 

banquiers est plus élevé. S’ils s’accroissent légèrement quand on passe des ménages 

monobancaires à ceux qui ont 2 ou 3 banquiers, ils font plus que doubler entre 3 et 4 banques 

(Branthomme, 2010). 

1.3. La multibancarisation s’explique aussi par le besoin de financements spécifiques 

Les entreprises qui ont recours à des financements spécifiques ont plus fréquemment plusieurs 

banques. En particulier, celles qui utilisent l’affacturage, ont en moyenne beaucoup plus de 

relations bancaires que les autres. Les entreprises qui ont recours au crédit-bail ou à 

l’affacturage ont souvent un nombre de relations bancaires très supérieur à la moyenne. Quel 

que soit le nombre de relations bancaires, les entreprises ont le plus souvent recours à des crédits 

à moyen et long terme. En revanche, l’utilisation de crédit à court terme, de crédit-bail ou 

d’affacturage augmente fortement avec le nombre de banques (Refait, 2003). 

2. Méthodologie  

2.1. Echantillonnage 

Ne connaissant pas les statistiques des multibancarisés de la ville de Bukavu (population 

infinie), nous déterminerons la taille de notre échantillon par la formule ci-après (Bugandwa, 

2018-2019) : 

𝑛 =
 [𝒁1−𝜶

𝟐⁄
𝟐 × 𝛑 × (1 − 𝛑)]

ɛ²
 

Où :    

n : la taille de l’échantillon  

http://www.revuechercheur.com/
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𝒁𝟏−𝜶/𝟐
 : La valeur de la distribution normale au seuil α (souvent égale à 1,96 pour un 

degré de confiance de 95%)  

α : l’intervalle de confiance ou seuil de risque (fixée à 5%)  

π : la proportion de la population 

ɛ : la marge d’erreur souhaitée par le chercheur (fixé à 10% dans cette étude)  

Ayant toutes les valeurs nécessaires des paramètres qui intègrent dans cette formule, nous 

obtenons donc : 

𝑛 =
(1,96)2 × 0,5 × (1 − 0,5)

(0,1)2
=

0,9604

0,01
= 96 𝑝𝑒𝑟𝑠𝑜𝑛𝑛𝑒𝑠 

Ainsi 120 questionnaires seront envoyés sur terrain, répartis proportionnellement entre les 

différentes communes de la ville de Bukavu.  

2.2. Techniques et méthode 

Pour récolter les données, nous avons fait recours aux techniques documentaire, 

d’échantillonnage et celle d’enquêté à laquelle nous avons administré un questionnaire à nos 

enquêtés. 

Après récolte des données, la méthode économétrique qualitative de maximum de 

vraisemblance (MEV) nous a aidé à analyser les données recueillies sur terrain. 

2.3. Spécification du modèle théorique et économétrique 

Une analyse économétrique permet d’expliquer le fait d’avoir plusieurs relations bancaires à 

partir d’une série de facteurs explicatifs (Aleksanyan, 2009 et Harpedanne, 2010). 

2.3.1. Test de normalité des résidus 

  

Source : Stata 13.0 

La probabilité (0.0038) est supérieure à 0.05, il sied de dire que les erreurs suivent la loi 

normale. Par conséquent, la méthode appropriée pour estimer les paramètres est le logit. 

En statistiques, le modèle logit est un modèle de régression binomiale. C'est un cas particulier 

du modèle linéaire généralisé. La régression normale ou Probit a pour objet d’étudier l’effet 

d’une ou plusieurs variables explicatives sur une variable à expliquer mesurée sur une échelle 

      residu       96      0.0008         0.1476        11.16         0.0038

                                                                             

    Variable      Obs   Pr(Skewness)   Pr(Kurtosis)  adj chi2(2)    Prob>chi2

                                                                 joint       

                    Skewness/Kurtosis tests for Normality
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dichotomique ou booléenne . Cela permet ainsi d’évaluer l’impact d’un ensemble des variables 

sur l’occurrence (codée 0) ou non (codée 1) d’un évènement comme un choix. (Marie-Laure,  

2008). 

Les modèles les plus utilisés pour analyser les cas dans lesquels la variable dépendante est de 

nature catégorique sont les suivants : le modèle linmaéaire de probabilité (MLP), le modèle 

Logit (ou le modèle de régression logistique), le modèle logit (ou le modèle de régression 

normale), et le modèle Tobit (ou le modèle de régression censurée). Dans le modèle Logit le 

terme de perturbation suit une distribution logistique et dans le modèle Probit suit une 

distribution normale (Greene, 1999). Tous les modèles d’élection ou de nature binaire, excepté 

le modèle linéaire de probabilité, s’estiment d’habitude par la méthode du maximum de 

vraisemblance (Greene, 1999). La seule différence entre les modèles probit et logit est la 

spécification de F qui correspond au choix de la fonction de répartition. On sait aussi que par 

définition la fonction de répartition est la sommation (ou l’intégrale) de la fonction de densité 

sur un certain espace (C. Hurlin, 2003). Le logit est centrée, mais n’est pas réduite. Il faudra en 

tenir compte lors de la comparaison des coefficients des modèles Logit et Probit car, dans ce 

dernier cas, la loi est à la fois centrée et réduite (Moussa, 2015). 

La régression est une méthode à partir de laquelle on cherche à faire passer une courbe 

mathématique par un ensemble de points expérimentaux afin d’appréhender l’évolution du 

phénomène étudié (Leblanc, 2000 ; Essafi, 2003). L’évolution de la variable observée peut être 

expliquée à partir d’un ensemble de variables (les variables explicatives). (Pascal et al 2007). 

Il n’en demeure pas moins que les deux modèles (Probit et Logit) sont différents et que la 

comparaison n’est qu’approximative car la loi logistique n’est qu’une approximation de la loi 

normale et admet notamment plus de valeurs extrêmes que cette dernière (Hurlin, 2003). 

Les modèles dichotomiques probit et logit admettent pour variable expliquée, non pas un 

codage quantitatif associé à la réalisation d’un évènement (comme dans le cas de la 

spécification linéaire), mais la probabilité d’apparition de cet évènement, conditionnellement 

aux variables exogènes (K. Moussa 2015). Ainsi, on considère le modèle suivant : 

𝒑𝒊 = 𝒍𝒐𝒈𝒊𝒕(𝒚𝒊 = 𝟏|𝐱𝐢) = 𝐅(𝐱𝐢ß) 

Où la fonction F(.) désigne une fonction de répartition. Le choix de la fonction de répartition 

F (.) est a priori non contraint. Quoiqu’il en soit, il apparaît ainsi que les fonctions de répartition 

des lois normales centrées réduites et des lois logistiques simples ou transformées sont 

extrêmement proches. Par conséquent, les modèles probit et logit donnent généralement des 

résultats relativement similaires (Hugo, 2009). 

http://www.revuechercheur.com/
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De nombreuses études ont d’ailleurs été consacrées à ce sujet comme par exemple celle de 

(Morimune,1979) ou de (Davidson & al.,1984). Ainsi a priori, la question du choix entre les 

deux modèles ne présente que peu d’importance. Toutefois, il convient d’être prudent quant à 

la comparaison directe des deux modèles. En effet, les valeurs estimées des paramètres dans les 

modèles probit et logit ne sont pas directement comparables puisque les variances des lois 

logistiques et normale réduite ne sont pas identiques (Hugo, 2009). Cette différence de variance 

implique que la normalisation des coefficients β n’est pas identique et que par conséquent les 

estimateurs de ces paramètres obtenus dans les deux modèles ne fournissent pas des réalisations 

identiques (Moussa 2015). 

Afin d’expliquer le recours à plusieurs banques, on utilise une régression de type probit de la 

variable binaire NBANC ainsi définie : 

𝑵𝑩𝑨𝑵𝑪𝒊, 𝒕 = {
𝟏, 𝒔𝒊 𝒍𝒆 𝒎𝒆𝒏𝒂𝒈𝒆 𝒊 𝒂 𝒑𝒍𝒖𝒔𝒊𝒆𝒖𝒓𝒔 𝒃𝒂𝒏𝒒𝒖𝒆𝒔 à 𝒍′𝒂𝒏𝒏é𝒆 𝒕

𝟎, 𝒔𝒊𝒏𝒐𝒏
 

On remarque ici le choix du codage (0, 1) qui est traditionnellement retenu pour les modèles 

dichotomiques. L’objectif des modèles dichotomiques consiste alors à expliquer la survenue de 

l’événement considéré en fonction d’un certain nombre de caractéristiques observées pour les 

individus de l’échantillon et cherche à spécifier la probabilité d’apparition de cet événement (C. 

Hurlin, 2003). En effet, celui-ci permet définir la probabilité de survenue de l’événement 

comme l’espérance de la variable codée yi, puisque : 

𝑬(𝒚𝒊) = 𝒍𝒐𝒈𝒊𝒕(𝒚𝒊 = 𝟏) × 𝟏 + 𝑷𝒓𝒐𝒃(𝒚𝒊 = 𝟎) × 𝟎 = 𝒍𝒐𝒈𝒊𝒕(𝒚𝒊 = 𝟏) = 𝒑𝒊 

Bien que plusieurs variables peuvent faire partie intégrante de notre modèle, nous nous 

limiterons à quelques-unes (pertinentes) qui lui donneront la forme suivante : 

tii
uSENSWISHNEARSPRIVPLIB

FINFLEPREVFONTDIVPAVBCPROSUPACRDtNBANCiP

,
131211109

8765
43210

),(





+++++++

++++++++=

où ui est l’effet inobservable propre à l’entreprise et εi,t est l’erreur résiduelle. 
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2.3.2. Dictionnaire des variables utilisées 

Types de variable Effets mesurés  Acronyme Signe 

Variable 

dépendante 

Le choix de la multibancarisation (nombre 

de compte en banque) 

NBANC +/- 

 

 

 

 

 

Variables 

indépendantes 

Employé secteur privé SPRIV + 

L’accès au crédit ACRD + 

Exercer une profession supplémentaire PROSUP + 

Diversification des placements DIVP + 

Degré de stabilité du revenu REV  

Fonctionnaire FONCT - 

Bénéficier des avantages de deux ou 

plusieurs banques 

AVBC + 

Flexibilité des paiements FLEP - 

Mieux gérer ses financements FIN + 

Profession libérale PLIB + 

L’éducation financière EDUC + 

La proximité de la banque NEAR + 

Volonté pure et simple WISH + 

Sensibilisation faite par les amis/ 

connaissance 

SENS + 

 

Source : Auteurs 

 

3. Résultats des estimations 

3.1. Estimation des paramètres du modèle logit 

Nbanc Coef. Z P>z 

Prosup 2.45774 2.93   0.003* 

Spriv 2.192745 1.75      0.081*** 

Font 3.397329 2.34    0.019** 

Plib 1.812379 1.44 0.150 

Rev -.3012608 -0.37 0.711 

Acrd .1161039 0.18 0.858 

Divp -.1885004 -0.29 0.773 

http://www.revuechercheur.com/
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Avbc .9561805 1.36 0.173 

Flep .7069307 0.95 0.344 

Fin -1.252704 -1.84     0.065*** 

Near -.9282517 -1.16 0.246 

Wish -1.244077 -1.29 0.195 

Sens -1.119104 -1.51 0.132 

Educ 1.10292 1.63 0.103 

_cons -3.664256 -2.37 0.018 

LR chi2(14)     =      48.77    

Prob > chi2     =     0.0000                                                                  Obs = 96 

Log likelihood = -36.004139                                                             Pseudo R2       =     0.4038 

Seuils de significativité :  * : 0.01 (1 %) ; ** : 0.05 (5 %) ; *** : 0.1 (10%) 

Source : Stata 13.0 

Les variables profession supplémentaire (prosup), secteur privé (spriv) et fonctionnaire (fonct) 

influencent le nombre de banque (nbanc) ou la multibancarisation aux seuils de significativité 

de 1 %, 10 % et 5 % c’est-à-dire plus la profession, le secteur privé et fonctionnaire augmentent 

d’une unité plus aussi le nombre de compte augmente d’une unité dans les ménages de la ville 

de Bukavu.  La variable mieux gérer ses financements (fin) explique la multibancarisation au 

seuil de significativité de 10 % mais avec un coefficient négatif, cela veut dire chaque fois les 

financements sont mal gérés, une unité diminue (le nombre de compte) du ménage de la ville 

de Bukavu diminue d’une unité. 
 

Conclusion, recommandations et recherches futures 

Pour les résultats trouvés dans cet article, choisir un nombre élevé de banques ou ouvrir des 

comptes dans différentes institutions financières permet aux ménages de la ville de Bukavu 

d’enfuir à l’insécurité financière trop serrée d’une banque principale; ouvrir des comptes dans 

plusieurs banques de la place ou d’ailleurs permet aux ménages de Bukavu de ne pas souffrir 

de l’exploitation d’une banque principale unique de son intérêt informationnel. 

Les résultats trouvés tendent à montrer en effet que le nombre de banques décroît avec la 

mauvaise gestion de financement de ménage, si on mesure par la rentabilité économique de 

ménage, par le taux de croissance de cette rentabilité, par sa liquidité et par la performance 

apparente de ses investissements matériels. Et, le nombre de banques ou de compte bancaires 

http://www.revuechercheur.com/
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génèrent avec l’exercice de la profession supplémentaire, le fait d’être employé dans le secteur 

privé ou fonctionnaire. 

Avec les résultats, nous recommandons aux ménages de bien prendre soin à ouvrir des comptes 

dans différentes institutions bancaires pour augmenter la chance de financement bancaire. 

La présente étude s’est concentré sur la multibancarisation dans une institution bancaire et une 

seule ville (Bukavu). Dans le contexte congolais, cependant, l’élargissement de notre 

échantillon pourrait nécessiter que l’étude porte sur l’ensemble du pays, car la RD Congo ne 

compte qu’une seule banque commerciale et institution de microfinance. Dans une perspective 

nationale, l’étude collecterait des données dans toutes les institutions bancaires et testerait si la 

multibancarisation dépend des facteurs précités. 
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